




Bassins en déséquilibre

Carte C5 du SDAGE 2016-2021





Débit objectif d’étiage (DOE)

Le SDAGE fixe des débits objectifs (équilibre des 
usages) et des débits de crise (sauvegarde des milieux 
aquatiques)





Cycle hydrologique

Débit

Temps

Étiage
(juin-octobre)

Débit cours 
d’eau



Besoins agronomiques

Débit

Temps

Étiage
(juin-octobre)

Débit cours 
d’eau

Besoin en 
irrigation



DOE

Débit

Temps

Étiage
(juin-octobre)

Débit cours 
d’eau
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irrigation
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Gestion de crise

Débit

Temps

Étiage
(juin-octobre)

Débit cours 
d’eau

Besoin en 
irrigation

DOE

Entrée en période de 
restriction et/ou soutien 
d’étiage



Volume prélevable

Débit

Temps

Étiage
(juin-octobre)

Débit cours 
d’eau

Besoin en 
irrigation

DOE

Volumes au dessus du DOE 
= prélevables (regardé de 
façon statistique)



Déficit

Débit

Temps

Étiage
(juin-octobre)

Débit cours 
d’eau

Besoin en 
irrigation

DOE

Volumes en dessous du DOE
 = déficit
= besoin en soutien d’étiage
= besoin d’économies d’eau 
et/ou de création de stockage







Autorisation de 
prélèvement 
principalement 
sur les grands 
axes 
réalimentés du 
département



Gestion de crise : suivi de l’étiage

Retenues EDF
(SE Garonne, aussi 
ouvrages Tarn)

Retenues structurantes :
- compensation des 
prélèvements (14)

- soutien d’étiage Garonne 
(5)

24 stations 
hydrométriques
→ suivi des débits



Veille hydrologique
Diffusion de bulletins

+ niveau piézométrique des 
nappes alluvionnaires

- débits des cours d'eau (DOE, QA, QAR, DCR)
         Vigilance : moyenne des QMJ sur 3 jours 

- niveau de remplissage des 14 retenues 
structurantes (hors retenues de soutien d’étiage)

→ Quotidiens

→ Hebdomadaires
+ actualités : précipitations, ETP, 
SE et restrictions sècheresses







Suite au RETEX 2022 modification de l’organisation

La proposition de fonctionnement : Si pas de restriction AEP : pas de modification. Si 
restriction AEP : rédaction de 2 arrêtés avec une entrée par usage.

Restrictions 
spécifiques

 (ex : interdiction 
d’arrosage du 

potager la nuit)

Restrictions : jours 
d’interdiction de 

prélèvement 
(ex : interdiction 
irrigation 1 jour

 sur 2)

Provenance de l’eau utilisée
Prélèvement en 

cours d’eau

Toute provenance 
(AEP, cours d’eau,

puits)

Zonage Bassin versant Commune

Type de restriction

Usagers
1 arrêté

Agriculteurs irrigants

1 arrêté
Agriculteurs irrigants

1 arrêté 
Particulier, Collectivités,..

1 arrêté 
Particulier, Collectivités,..














